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PREFECTURE DE LA MOSELLE 
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L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
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f’Environnement 

ARRETE 
Affaire suivie par Mme FAUVEL 
Æ 03.87.34.85.30-FF 

  

D R.IR.E. 
RÉGION LORRAINE 

N° 2003-AG/2- 34 
en date du 

17 NOV. 2003 

autorisant la société SITA Lorraine à exploiter sur la zone 
d'Aménagement Concerté d'Ebange-Sainte-Agathe à 
FAMECK un centre de transit de déchets ménagers et 
assimilés. 

   2 4 20V. 2003    

  

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET. DE LA ZONE DE DEFENSE EST 
PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

METZ    

Vu le code de l'environnement et notamment le titre 4”-de son livre V, relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour application du code 
susvisé ; 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié qui. fixe la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu la demande présentée par la Société SITA Lorraine ; 

Vu les plans et notices produits à l'appui de cette demande : 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique qui s'est déroulée du 20 novembre 2002 au 20 
décembre 2002 dans les communes de Fameck, Florange et Uckange ; 

Vu l'avis du commissaire enquêteur : 

Vu les avis des conseils municipaux de Fameck et d'Uckange ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture ét de la Forêt ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales . 

Vu l'avis du Directeur Régional de l'Environnement . 

Vu l'avis du Directeur de l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse ;: 

9, place de la Préfecture 
B.P. 71014 57034 METZ CEDEX 1 TEL 03 87 34 87 34-FAX 08 87 32 57 99 

SITA LORRAINE CENTRE TRANSIT FAMECK



Vu l'avis du 
Professionnelle: 
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Article 4 : Fin d'exploitation 

  

À la fin de la période d'exploitation, en application des dispositions de l'article 34-1 du décret 
n° 77-1133 du 21 Septembre 1977, l'exploitant notifiera au Préfet la date de cet arrêt au 
minimum un mois avant que la cessation d'activité n'intervienne. |] remettra un mémoire 
précisant les mesures prises ou qu'il est prévu de Prendre pour remettre le Site en état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L.51 1-1 du 
Code de l'Environnement, Suite à la présente exploitation. 

Article 5 : Accident, Incident, Pollution 

  

L'exploitant doit déclarer immédiatement à l'inspection des installations classées tout 
accident ou incident SuSceptible de porter altieinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 
du Code Permanent de l'Environnement. 

De plus, pour tout événement de Ja Sorie, l'exploitant adressera à l'inspection des 
installations classées, sous quinze jours, un rapport relatif aux origines et aux Conséquences 
de l'événement, les mesures mises en œuvre pour en limiter les Conséquences et celles 
retenues pour éviter qu'un accident ou incident similaire ne Se reproduise., 
Les dépenses Occasionnées par ja lutte Contre la pollution et les mesures de restauration du 
site seront à la charge de l'exploitant. 

Article 6 : Horaires de fonctionnement 

  

L'exploitation fonctionnera 6 jours par semaine : du lundi au vendredi inclus de 5 h 00 à 
22h 00 et le samedi de 5 h 00 à 15 h 00. 

Article 7 : Capacité, Provenance 

  

Les ordures ménagères et assimilés sont collectés uniquement Sur les communes de : 
HAYANCGE, NEUFCHEF, NILVANGE, ALGRANGE, RANGUEVAUX, KNUTANGE, 
FLORANGE, FAMECK, UCKANGE et SEREMANGE-ERZANGE, 
S'ajoutent les refus de tri issus du centre de tri ‘d'emballages ménagers exploité par 
LORVAL à proximité. 
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Article 11 : Clôture 

  

L'accès du site est interdit à toute PerSonne non autorisée. 

Article 12 : Intégration Paysagère 

  

Un aménagement PaySager du site sera réalisé Selon les fécommandations de la DIREN 
afin de favoriser son intégration. 

Article 13 : Rongeurs 

  

Le site sera mis en état de dératisation permanente, 
L'exploitant Prend les mesures nécessaires Pour lutter contre les insectes. 

Article 14 : Propreté 

  

L'aire de transit des déchets sera régulièrement nettoyée et désinfectée en tant que besoin. Les sols de l'établissement (extérieur et intérieur) seront maintenus propres, 
Toutes les voies de circulations seront régulièrement nettoyées et entretenues. 
Les éléments légers qui se seraient dispersés dans l'enceinte de l'établissement seront 
ramassés. 

Les mesures nécessaires seront prises pour éviter l'envoi hors de l'établissement des 
fractions légères contenues dans les déchets. 

Arilcle 15 : Alres de Circulation 

  

Article 16 : Prescriptions relatives à la pollution des eaux 

  

Tout rejet aqueux directement dans Je milieu'est interdit. 
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Le déshuileur classique Permet de traiter les débits n 
rustique Permet de pr Ormaux de rejets, le fossé enherbé 

classique. 
endre en Charge des forts débits et de Suppléer au déshuileur Le débit maximum de rejet autorisé est Par une vanne d'isolement avant le rejet. 
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Ariicle 17 : Maintenance 

Les matériels de Manutention seront régulièrément entretenus. Un matérie de secours Sera prévu pour Pallier la défaillance de l'engin habituellement Utilisé, 
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être à l'origine de bruits transmis Par Voie &érienne OU Solidienne SUSceptibles de ConsStituer une nuisance Pour celui- 

Sécurité du Voisinage ou de 
ci. 

. 

    

    

    

   

      

issible Pour la 
e 22 heures à 7 heures ainsi que les dimanches et jours fériés 

4 dB(A) 

8 dB(A 

éder 70 dB(A) pour Ja Période de jour 
| 

Ï 0-7h 00), sauf sj le bruit 

  

   

    
 



7 
Dans les 6 mois qui suivent le début de l'exploitation, l'exploitant fera réaliser une campagne 
de mesures des niveaux sonores en limite de Propriété et en zones à émergence 
réglementée. 

Article 19 : Prévention des odeurs 

  

L'installation doit être exploitée de manière à ne pas dégager d’odeurs susceptibles de 
présenter de fortes nuisances pour le Voisinage. 

Artlcie 20 : Protection incendie 

  

La défense incendie des bâtiments devra être assurée Par au moins deux poteaux 
d'incendie normalisés de 100 mm. 

Le débit total minimum que devront fournir ‘ces points d'eau sera de 120 m°/h sous une 
Pression comprise entre 1 et 4 bars. ‘ 
Si le maillage nécessite l'implantation de poteaux d'incendie Supplémentaires pour répondre 
aux besoins en eau listés ci-dessus, il devront être installés et réceptionnés conformément à 
la norme NF S 62-200. 

En cas d'incendie, les eaux d'extinction seront confinées (dans les fosses de réception ou le 
fossé enherbé rustique), pompées et envoyées en centre de'‘traitement agréé. Les bâtiments seront Construits conformément aux règles de l’art en matière de Sécurité par 
rapport au risqué d'incendie (exutoires de fumées...). 

L'exploitant disposera de moyens de lutte contre ‘l'incendie utilisables par le personnel 
(extincteurs, RIA...) suffisants. 

conséquence Pour pallier des manques éventuels qu'il fera parvenir à l'inspection des 
installations classées, 

Les équipes seront formées aux interventions en cas d'incendie. 

Ariicle 21 : Protectlon contre la foudre 

  

La protection contre la foudre des bâtiments Séra effectuée conformément aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1996. 
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Article 22 Hygiène et sécurité du Personnel . Protection des tiers 
i r, relatives à l'hygiène et à la Sécurité 

Les Préscriptions légales et réglementaires en vigueur, 

du Personnel] Seront rigoureusement observées. L'établissement demeurera d'ailleurs Soumis à la Surveillance de l'inspection des installations 

classées, ainsi qu'à l'exécution de tou les Mesures ultérieures que l'Administration 

jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la Salubrité Publique. 
Article 23 . Infractions AUX dispositions de l'arrêté En cas d'inobservation du présent arrêté, le Préfet Pourra mettre en œuvre Ja Procédure 

article L. 5] 4-1 du Code de l'Environnement indépendamment des Poursuites 
il 

nts. 

Article 24. Information des tiers 
En vue de l'information des tiers : 
1°) une Copie du Présent arrêté sera déposée à la mairie de Fameck et pourra Y être 

consultée par tout intéressé ; 
2°) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les Prescriptions auxquelles l'installation 

est SOumise, sera affiché à Ja Mairie pendant Une durée Minimum d'un mois ; 
Le même extrait sera affiché en Permanence, de façon Visible, dans l'installation Par les 

Soins de l'exploitant. 

Une aMpliation de l'arrêté Sera adressée aux conseils Municipaux de Fameck, Uckange et 

Florange. 

3°) un avis Sera inséré Par les soins du Préfet et AUX frais de l'exploitant dans deux journaux 

iffusés dans tout le département. 
Article 25. Droits des tiers 
Les droits des tiers Sont et demeurent Préservés par la présente décision afin qu'ils Puissent 

ire valoir devant les tribunaux COmpétents dans un délai de 4 ans à Compter de la 

Publication ou de l'affichage du présent arrêté toute demande en indemnité €n raison du 

dommage qu'ils Prétendraient leur être OCCasionné par l'établissement autorisé, 
Article 26 . Exécution de l'arrêté 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, Je Sous-Préfet de Thionville, le Maire 

les In: 
ior ée: 
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FOUR AMPLIATIOR 
Le Chef de Buroé 

  

      aurent VAG    


